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ARTICLE 15

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet article habilite le Gouvernement alégiférer par ordonnance pour déterminer I’ avenir de la
retraite des salariés d’ avocats.

L es auteurs de cet amendement sont opposes, al’ appui de I’ avis du Conseil d’ Etat, ace quele
|égislateur « S en remettre a des ordonnances pour la définition d’ éléments structurants du nouveau
systeme de retraite fait perdre la visibilité d’ ensemble qui est nécessaire al’ appréciation des
conséguences de laréforme e, partant, de sa constitutionnalité et de sa conventionnalité. »
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